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	Conseil Municipal extraordinaire
du 13 février 2015
Compte rendu



L’an deux mille quinze, le 13 février à 18h30, le Conseil Municipal de la commune de DANGE-ST-ROMAIN dûment convoqué, s’est réuni en session extraordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur le Maire, Claude DAGUISÉ.



Date de convocation du Conseil Municipal : 9 février 2015
Membres présents en exercice : MORIN Brigitte - RENOUX Laurent – MARQUES-NAULEAU Nathalie– DUBOIS Gaëtan - DUBOIS Marie-France – BRETON Jacques – LOIZON Carole - ROY Franck – BRAGUIER Isabelle – LASGORCEIX Michel – GOUYETTE Isabelle –LEDON Didier - MERAND Nelly- GAUVRIT Jean-Yves - DENOUES Danièle -BEZAUD Cyril
Pouvoirs : 
DEBORT Patrice donne pouvoir à DAGUISÉ Claude
LAMPERT Flore donne pouvoir à MORIN Brigitte
CHAMPIGNY Aurélie donne pouvoir à BRAGUIER Isabelle
TRINQUARD Béatrice donne pouvoir à GOUYETTE Isabelle
Absents : 

BRAULT Laurent 
SECRETAIRE DE SEANCE : Madame Isabelle GOUYETTE
Monsieur le Maire ouvre la séance à 18h30.

Le Maire rappelle au Conseil le caractère d’urgence quant à la tenue de ce cette séance, à savoir la recomposition du conseil communautaire suite à la démission du Maire de Vellèches ; il indique que la Préfecture demande aux communes membres de la Communauté de Communes les Portes du Poitou de délibérer avant le 17/02/2015 afin d’établir l’arrêté Préfectoral de recomposition.
Ordre du Jour

2015/9 – Recomposition du Conseil Communautaire

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le Maire de la commune de Vellèches, membre de la communauté de communes Les Portes du Poitou, a démissionné de ses fonctions ainsi que de son mandat de conseiller municipal. Par ailleurs, il signale que quatre autres membres du conseil municipal ont démissionné. De ce fait, des élections complémentaires vont avoir lieu le 22 février et le 1er mars 2015. L’organisation de ces élections entraîne une modification des membres du conseil communautaire.

Par ailleurs, le Conseil Constitutionnel dans sa décision n°2014-405 QPC du 20 juin 2014 a déclaré contraire à la Constitution, les dispositions du deuxième alinéa du I de l’article L5211-6-1 du code général des collectivités territoriales relatives aux accords locaux passés entre les communes membres d’une communauté de communes ou d’une communauté d’agglomération pour la composition du conseil communautaire. Par conséquent, dans l’attente du prochain renouvellement général des conseils municipaux en 2020, le Conseil constitutionnel a indiqué que la remise en cause de cette répartition sera réalisée lorsque le conseil municipal d'au moins une commune membre d'un E.P.C.I ayant composé son conseil communautaire par accord local est partiellement ou intégralement renouvelé.

Monsieur le Maire rappelle que le conseil communautaire, par délibération du 10 avril 2013, avait déterminé une nouvelle représentation communale au sein de l'assemblée communautaire en utilisant la possibilité d'un accord amiable prévu dans la loi n°2012-1561 du 31 décembre 2012, soit 38 sièges répartis tels que suit :

Dangé-Saint-Romain : 6 ; Ingrandes-sur-Vienne : 4 ; Les Ormes : 3, Saint-Gervais-Les-Trois-Clochers : 3, Antran : 2 ; Oyré ; 2 ; Buxeuil : 2 ; Usseau : 2 ; Vaux-sur-Vienne : 2 ; Port-de-Piles : 2 ; Leigné-sur-Usseau : 2 ; Leugny : 2 ; Saint-Rémy-sur-Creuse : 2 ; Vellèches : 1 ; Saint-Christophe : 1 ; Sérigny : 1, Mondion : 1.

Par conséquent, conformément à l'article L5211-6-1 modifié, le conseil municipal doit délibérer sur le nombre et la nouvelle répartition des sièges au sein du conseil communautaire. Il précise que le nombre de sièges de droit est de 31, pouvant être augmenté dans le maximum de 10 % soit 34 sièges au total.
Au vu des éléments exposés ci-dessus et malgré une volonté unanime du Conseil de disposer d’un nombre total de 38 sièges au sein du Conseil Communautaire, il est soumis au vote la répartition suivante pour un nombre de 34 sièges :

Dangé-Saint-Romain : 7 ; Ingrandes-sur-Vienne : 3 ; Les Ormes : 3, Saint-Gervais-Les-Trois-Clochers : 2, Antran : 2 ; Oyré ; 2 ; Buxeuil : 2 ; Usseau : 2 ; Vaux-sur-Vienne : 2 ; Port-de-Piles : 2 ; Leigné-sur-Usseau : 1 ; Leugny : 1 ; Saint-Rémy-sur-Creuse : 1 ; Vellèches : 1 ; Saint-Christophe : 1 ; Sérigny : 1, Mondion : 1.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
· à la majorité des voix (21 voix pour 34 sièges et 1 voix pour 38 sièges), accepte de fixer à  34 le nombre de sièges au conseil communautaire
· à l’unanimité des voix, 
· accepte de fixer la répartition suivante pour un nombre de 34 sièges :

Dangé-Saint-Romain : 7 ; Ingrandes-sur-Vienne : 3 ; Les Ormes : 3, Saint-Gervais-Les-Trois-Clochers : 2, Antran : 2 ; Oyré ; 2 ; Buxeuil : 2 ; Usseau : 2 ; Vaux-sur-Vienne : 2 ; Port-de-Piles : 2 ; Leigné-sur-Usseau : 1 ; Leugny : 1 ; Saint-Rémy-sur-Creuse : 1 ; Vellèches : 1 ; Saint-Christophe : 1 ; Sérigny : 1, Mondion : 1.

· autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes nécessaires à la réalisation de cette décision.

Cependant, le Conseil, à l’unanimité des voix, précise adopter cette recomposition du conseil communautaire sous la contrainte et réaffirme être en désaccord avec cette modification qui est défavorable aux plus petites communes.
Dans l’attente de l’arrêté Préfectoral de recomposition du Conseil Communautaire, il ne peut être procédé lors de cette séance à l’élection du 7ème membre titulaire ; ce point sera délibéré lors d’un prochain conseil.
Prochain Conseil Municipal le vendredi 20/02/2015 à  20h30
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